
 

 

 
 

 

Carrières-sous-Poissy, le 14 août 2017 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
‘équipe de la Fédération des Motards de France a donc pris 
la décision après la concertation de la Commission 

nationale de la sécurité routière de crée un label pour les 
homologations de conformité concernant les blousons 
comportant un air bag rechargeable avec cartouche.   
 
La Fédération a donc apprécié la nécessité de crée un nouveau 
label pour garantir la conformité des blousons équipés d’un 
système de gonflage d’urgence par air bag.  
 
La Fédération se basera comme les labels déjà existant pour les 
casques, les antivols motos et tout terrain. Un progrès dans ses 
nouvelles générations d’évolutions de nos EPI* en moto.  
 
La proposition de la Commission nationale a été très suivi par 
l’équipe nationale qui as vu un intérêt important pour 
l’équipement des motards et des pilotes dans le monde motard. 

 
Le Président de la FMF – Monsieur Julien GUAQUIER devra 
dans les prochains mois (avant la passation de pouvoir) 
rencontrées les homologues de l’AFNOR mais aussi des chefs 
d’entreprises commercialisant les équipements par air bag.  
 
La Fédération des Motards de France mettra en place une 
réunion au mois d’Octobre pour lancée ce grand chantier. Il est 
sûr que ce projet sera établi sur plusieurs années mais qu’il sera 
sans doute une importance capitale sur cet nouvel technologie 
qui commence à devenir de plus en plus en vogue dans le 
monde motard mais aussi le monde motocycliste.  

 
Le 1er Vice-président, Responsable de l’Ile-de-France. 

Brandon LANDRON  
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*EPI : Equipement de protection individuelle 


